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NOTE DE SYNTHESE à partir d’un dossier  

portant sur la spécialité administrative ayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse et à la synthèse du 

candidat ainsi que ses capacités rédactionnelles 

 

Durée : 3h00 

Coefficient : 3 

 

SUJET : Vous êtes directeur des services d’une commune de l’archipel des Australes. En raison de ses 

convictions religieuses, le maire de la commune est opposé à la loi n°2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le 

mariage aux couples de personnes de même sexe. Le maire vous demande de lui présenter une note faisant le 

point sur l’applicabilité de ce texte en Polynésie française, les changements que la loi emporterait (pour les 

couples intéressés, comme pour les élus), ainsi que sur la problématique de la conciliation de ses convictions 

religieuses et de l’application de la loi républicaine.  

 

 

Documents joints 

 

 Document 1 : Circulaire du Ministre de l’Intérieur NOR : INTK1300195C du 13 juin 

2013 (extraits) : « Conséquences d’un refus illégal de célébrer un mariage de la part d’un officier d’état-

civil » - 3 pages. 

 

 Document 2 : «  La loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même sexe » – Site internet 

du Ministère de la Justice (extraits) – 23 avril 2013 - 2 pages. 

 

 Document 3 : « Le mariage des couples de personnes de même sexe », Fiche juridique, extraits – 

Site internet « Le Courrier des maires » - 25 juin 2013 – 2 pages. 

 

 Document 4 : « Vade-mecum à l’usage des maires ne souhaitant pas célébrer de « mariage » entre 

personnes de même sexe » - Site internet « France citoyenne » - Mai 2013 – 2 pages. 

 

 Document 5 : « La France, 14e pays à ouvrir le mariage aux homosexuels » - Site internet « Le 

Monde » – 23 avril 2013 – 1 page. 

 

 Document 6 : « Mariage pour tous : La clause de conscience, "une solution technique à un 

problème politique" » – Site internet « Le Monde » – 4 janvier 2013 – 2 pages. 

 

 Document 7 : « Mariage gay en Nouvelle-Zélande: chant maori et éclats de rire pour les députés » 

- Site internet « Tahiti-infos » – 18 avril 2013 – 1 page. 

 

 Document 8 : « Mariage pour tous : deux amendements pour la Polynésie » - Site internet « Tahiti 

News » – 15 janvier 2013 – 2 pages. 

 



 Document 9 : « Les tavana s’opposent sur le mariage des homosexuels » - Article de « La Dépêche 

de Tahiti » - 10 décembre 2009 – 2 pages. 
 

 Document 10 : « Le premier mariage homosexuel célébré sous tension à Moorea » - Article de 

« La Dépêche de Tahiti » – 8 juillet 2013 – 3 pages. 
 

 

 

 

Ce dossier contient 22 pages, y compris les deux premières du sujet. 

 

 

 

 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom 

fictif, ni prénoms, ni signature, ni initiales ou paraphe. 

 Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celle figurant le cas échéant 

sur le sujet ou dans le dossier ne doit apparaître dans votre copie. 

 Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre 

couleur, pour écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que 

l’utilisation d’un surligneur. 

 L’épreuve a une durée limitée. La gestion du temps fait partie intégrante de l’épreuve. 

 

Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 

Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
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DOCUMENT N°2 

Loi ouvrant le mariage aux couples de personnes de même 

sexe 

Les principales avancées 

 Comparaison avant/après la loi 

 Modifications en gras 

Avant la loi Après la loi 

Le mariage pouvait être contracté par 

deux personnes de sexe différent.  

Le mariage peut être contracté par deux 

personnes de sexe différent ou de même sexe   

Les conditions de validité du mariage sont par 

ailleurs inchangées. 

(…)  

Le mariage était célébré dans la commune 

où l'un des deux époux avait son domicile 

ou sa résidence établie par un mois au 

moins d'habitation continue. 

Le mariage est célébré, au choix des époux, 

dans la commune où l'un d'eux, ou l'un de 

leurs parents, a son domicile ou sa résidence 

établie par un mois au moins d'habitation 

continue. 

Le mariage était célébré publiquement 

devant l'officier de l'état civil de la 

commune où l'un des époux avait son 

domicile ou sa résidence. 

Le mariage est célébré publiquement lors d'une 

cérémonie républicaine par l'officier de l'état 

civil de la commune où l'un des époux a son 

domicile ou sa résidence. 

L'adoption plénière de l'enfant du conjoint était permise : 

 lorsque l'enfant n'avait de filiation légalement 
établie qu'à l'égard de ce conjoint 

 lorsque l'autre parent que le conjoint s'était vu  
retirer totalement l'autorité parentale 

 lorsque l'autre parent que le conjoint était décédé et 

n'avait pas laissé d'ascendants au premier degré ou 
lorsque ceux-ci s'étaient manifestement 

désintéressés de l'enfant. 

L'adoption plénière de l'enfant du conjoint est permise : 

 lorsque l'enfant n'a de filiation légalement établie qu'à 
l'égard de ce conjoint  

 lorsque l'enfant a fait l'objet d'une adoption plénière par 

ce seul conjoint et n'a de filiation établie qu'à son égard 

 lorsque l'autre parent que le conjoint s'est vu retirer 

totalement l'autorité parentale 

 lorsque l'autre parent que le conjoint est décédé et n'a pas 

laissé d'ascendants au premier degré ou lorsque ceux-ci se 
sont manifestement désintéressés de l'enfant. 

L'adoption simple était permise quel que 

soit l'âge de l'adopté. S'il était justifié de 

motifs graves, l'adoption simple d'un 

enfant ayant fait l'objet d'une adoption 

plénière était permise. Si l'adopté était âgé 

L'adoption simple est permise quel que soit 

l'âge de l'adopté. S'il est justifié de motifs 

graves, l'adoption simple d'un enfant ayant fait 

l'objet d'une adoption plénière est permise. 

L'enfant précédemment adopté par une seule 



de plus de treize ans, il devait consentir 

personnellement à l'adoption 
personne, en la forme simple ou plénière, 

peut l'être une seconde fois, par le conjoint 

de cette dernière, en la forme simple. Si 

l'adopté est âgé de plus de treize ans, il doit 

consentir personnellement à l'adoption. 

(…)  

On pouvait déduire de dispositions sur le 

divorce et la séparation de corps que 

chaque époux pouvait porter, à titre 

d'usage, le nom de l'autre époux, par 

substitution ou adjonction à son propre 

nom, dans l'ordre qu'il choisissait. 

La loi prévoit désormais, dans les dispositions 

relatives au mariage, que chaque époux peut 

porter, à titre d'usage, le nom de l'autre époux, 

par substitution ou adjonction à son propre 

nom, dans l'ordre qu'il choisit. 

L'adoption simple conférait le nom de 

l'adoptant à l'adopté en l'ajoutant au nom 

de ce dernier. 

L'adoption simple confère le nom de l'adoptant 

à l'adopté en l'ajoutant au nom de ce dernier. La 

loi consacre la jurisprudence de la cour de 

cassation, qui prévoit, si l'adopté est majeur, 

qu'il doive consentir à cette adjonction. 

En cas d'adoption simple par deux époux, 

le nom ajouté au nom de l'adopté était, à 

la demande des adoptants, soit celui du 

mari, soit celui de la femme, dans la 

limite d'un nom pour chacun d'eux et, à 

défaut d'accord entre eux, le premier nom 

du mari.  

En cas d’adoption plénière, à défaut de 

choix de nom par les adoptants, les 

enfants prenaient le nom du père. 

En cas d'adoption par deux époux, le nom 

ajouté au nom de l'adopté est, à la demande des 

adoptants, celui de l'un d'eux, dans la limite 

d'un nom. A défaut d’accord, le nom conféré 

à l’adopté résulte de l’adjonction à son  

premier nom, en seconde position, du 

premier nom des adoptants selon l’ordre 

alphabétique,  

 En cas d’adoption plénière, à défaut de 

choix, l’enfant prend le nom constitué du 

premier nom de chacun de ses parents (dans 

la limite d’un nom pour chacun d’eux), 

accolés dans l’ordre alphabétique. 

Le mariage entre personnes de même sexe 

célébré à l’étranger n'était pas reconnu. 
Le mariage entre personnes de même sexe 

contracté avant l'entrée en vigueur de la loi 

est reconnu, dans ses effets à l'égard des 

époux et des enfants, en France (sous réserve 

de respecter un certain nombre de 

dispositions du code civil). A compter de la 

date de transcription, il produit effet à 

l'égard des tiers. 

(…)  

 

Source : http://www.justice.gouv.fr/la-garde-des-sceaux-10016/loi-ouvrant-le-mariage-aux-couples-

de-personnes-de-meme-sexe-25377.html 

Le 23 avril 2013  

http://www.justice.gouv.fr/la-garde-des-sceaux-10016/loi-ouvrant-le-mariage-aux-couples-de-personnes-de-meme-sexe-25377.html
http://www.justice.gouv.fr/la-garde-des-sceaux-10016/loi-ouvrant-le-mariage-aux-couples-de-personnes-de-meme-sexe-25377.html


 

DOCUMENT N°3 

 

 

FICHE JURIDIQUE |     

Le mariage des couples de personnes 

de même sexe 

Les mairies et les conseils généraux sont les premiers acteurs de l’application de la loi 

n° 2013-404 du 17 mai 2013, quelle que soit leur opinion sur ce texte. 

Fiche juridique rédigée par My-Kim Yang-Paya, avocate associée, et Céline Marcovici, 

avocate à la cour, SCP Seban et Associés – Article publié dans Le Courrier des maires 

n° 269 de juin-juillet 2013, p. 44 

La loi ouvre le mariage et l’adoption aux couples de même sexe (1.). A l’échelle communale, 

outre l’adaptation nécessaire des actes d’état civil, cette loi met à la charge du maire des 

obligations dans le cadre de sa mission d’officier d’état civil (2.). Les conseils généraux 

devront suivre la procédure d’agrément habituelle en matière d’adoption. Ils ne pourront 

aucunement refuser cet agrément pour des motifs liés à l’orientation sexuelle des demandeurs 

(3.). 

1. Les nouvelles dispositions législatives et réglementaires 

Mariage 
La loi n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvre le mariage aux couples de personnes de même sexe 

résidant en France. Elle permet la reconnaissance des mariages entre deux personnes de même 

sexe célébrés à l’étranger avant l’entrée en vigueur de la loi. 

Le texte fixe les règles du mariage, en prévoyant notamment que les futurs époux peuvent se 

marier dans leur commune de résidence ou celle d’un de leurs parents. Lorsqu’un couple 

homosexuel, dont l’un des membres a la nationalité française, réside dans un pays qui interdit 

le mariage entre personnes de même sexe, il pourra se marier en France « dans la commune 

de naissance ou de dernière résidence » de l’un des époux, ou dans celle d’un de leurs parents. 

A défaut, précise la loi, « le mariage est célébré par l’officier d’état civil de la commune de 

leur choix » (art. 3). 

Adoption 
Le législateur ouvre également aux personnes de même sexe mariées la voie de l’adoption, 

que ce soit l’adoption conjointe d’un enfant par les deux époux ou l’adoption de l’enfant du 

conjoint. 

Nom de famille 
La loi et son décret d’application n° 2013-429 du 24 mai 2013 fixent les règles concernant la 



dévolution du nom de famille. Il est ainsi prévu qu’en cas d’adoption plénière, l’adopté 

portera le nom choisi d’un commun accord par ses parents. En cas de désaccord, l’un d’eux 

devra le faire connaître à l’officier d’état civil par écrit au plus tard le jour de la déclaration. 

Dans cette hypothèse, les noms (premier nom) de chacun des parents seront accolés selon 

l’ordre alphabétique. 

S’il agit après la naissance, lors de l’établissement simultané de la filiation, l’officier devra 

saisir le procureur de la République afin qu’il ordonne la rectification du nom, et le document 

contenant le désaccord sera annexé à l’acte de naissance de l’enfant. 

A noter. Chacun des époux peut désormais porter le nom de l’autre époux, par substitution ou 

adjonction à son propre nom dans l’ordre qu’il choisit, ce qui signifie que les hommes 

peuvent désormais porter le nom de leur femme – ce qui permet de régler le problème du nom 

de famille pour les couples de même sexe. 

(…) 

 

Source : http://www.courrierdesmaires.fr/18745/le-mariage-des-couples-de-personnes-de-meme-

sexe/ 

Le 25/06/2013 

http://www.courrierdesmaires.fr/18745/le-mariage-des-couples-de-personnes-de-meme-sexe/
http://www.courrierdesmaires.fr/18745/le-mariage-des-couples-de-personnes-de-meme-sexe/
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DOCUMENT N°4 

 

 

Vade-mecum à l’usage des maires ne souhaitant pas célébrer de « mariage » 

entre personnes de même sexe 
 

 

 

1) Avant toute chose, le maire fera le point sur l’état de l’opinion au sein du conseil 

municipal, afin de connaître qui, parmi les adjoints et les conseillers municipaux, refuse de 

célébrer de tels    « mariages » et qui est disposé à le faire. 

 

Ce point devra être fait de manière informelle, sans prendre la forme d’une délibération du 

conseil municipal qui n’a aucune compétence en matière d’état civil et qui risquerait de 

dévoiler le motif d’objection de conscience de certains de ses membres et plus généralement 

les positions respectives de tous ses membres.  

Par ailleurs, une délibération par laquelle le conseil municipal, à l’unanimité de ses 

membres, déciderait de ne pas autoriser la célébration de « mariages » entre personnes de 

même sexe pourrait être rapidement suspendue via la procédure du référé suspension devant 

le tribunal administratif.  

 

2) Avant d’envisager la célébration d’un « mariage » dans sa commune, le maire informe les 

candidats au « mariage » qu’ils peuvent se marier dans la commune de l’autre futur « conjoint 

» ou dans l’une des communes des parents respectifs des futurs « conjoints » : le maire 

propose aux futurs « conjoints » de se marier dans l’un de ces communes sans leur indiquer le 

motif de cette proposition, tenant à son hostilité au « mariage » entre personnes de même 

sexe.  

Si les futurs « conjoints » persistent dans leur volonté de se marier dans sa commune, le maire 

procède comme suit.  

 

3) Dans le cas où certains adjoints sont disposés à célébrer des « mariages » entre personnes 

de même sexe, le maire pourra toujours s’abstenir de célébrer sans avoir à prendre aucune 

décision particulière : en effet, les adjoints étant officiers d’état civil, aucun arrêté de 

délégation du maire n’est nécessaire.  

 

A cet égard, il est rappelé, et il pourra être rappelé aux membres du conseil municipal et aux 

candidats au « mariage », que ces derniers ne peuvent en aucun cas exiger d’être mariés par 

le maire lui-même.  
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4) Dans le cas où aucun adjoint ne souhaite célébrer des « mariages » entre personnes de 

même sexe, le maire pourra déléguer la célébration du « mariage », par un arrêté ad hoc (qui 

concernera une période déterminée et limitée de quelques jours tout au plus) qui devra être 

justifié par l’absence ou l’empêchement de tous les adjoints, à tel ou tel conseiller municipal 

de son choix.  

 

Le conseiller municipal désigné par délégation du maire pour célébrer le « mariage » pourra 

être un conseiller municipal d’opposition dans le cas où aucun conseiller de la majorité ne 

souhaiterait célébrer des « mariages » entre personnes de même sexe.  

L’arrêté de délégation n’a pas à être motivé, hormis la mention indispensable de l’absence ou 

de l’empêchement de tous les adjoints durant ce jour-là ou cette période-là, et le maire est 

souverain pour désigner tel ou tel conseiller municipal. En particulier, l’arrêté de délégation 

ne devra en aucun cas indiquer le refus des adjoints de célébrer des « mariages » entre 

personnes de même sexe.  

Le conseiller municipal désigné ne pourra en aucun cas refuser de célébrer le « mariage », 

sous peine d’être déclaré démissionnaire (article L 2121-5 CGCT).  

 

5) Dans le cas où, d’une part, aucun membre du conseil municipal (ni le maire et les adjoints 

en tant qu’officiers d’état civil ni les conseillers municipaux sur délégation du maire) ne 

voudrait célébrer des « mariages » entre personnes de même sexe, et où, d’autre part, les 

candidats au « mariage » persisteraient dans leur volonté de se marier dans sa commune, le 

maire s’exposerait à une injonction de célébrer le « mariage » prononcée par le juge civil des 

référés ainsi qu’à des sanctions prises sur le fondement de l’article L 2122-16 CGCT 

(suspension voire révocation).  

 

Une telle opposition unanime du conseil municipal à la célébration de « mariages » entre 

personnes de même sexe aurait pour conséquence de contraindre le préfet à se substituer au 

maire pour prendre les mesures nécessaires à la célébration.  

 

En toute hypothèse, il est rappelé aux maires, adjoints et conseillers municipaux qu’ils ne 

devront jamais justifier leur refus de célébrer par leur hostilité de principe au « mariage » 

entre personnes de même sexe, sous peine de sanctions pénales (dispositions combinées des 

articles 225-1, 432-1 et 7 du code pénal réprimant le délit consistant à refuser la célébration 

pour un motif discriminatoire).  

 

La révélation du motif d’objection de conscience ouvrirait la voie à de telles sanctions.  

 

La seule justification du refus de célébration qui pourra être indiquée et déclarée aux futurs    

« conjoints » et dans l’arrêté de délégation le cas échéant, sera l’absence ou l’empêchement 

du maire, le cas échéant des adjoints, au jour prévu pour la célébration. 

 

 

 

Source : www.francecitoyenne.fr/wp-content/uploads/2013/05/vade-mecum.pdf 



DOCUMENT N°5 

 

La France, 14e pays à ouvrir le mariage aux 

homosexuels 

LE MONDE  

 
 

 

 

 

 

 

 

Source : www.lemonde.fr/societe/article/2013/04/23/la-france-14e-pays-a-ouvrir-le-mariage-aux-

homosexuels_3164820_3224.html 

Le 23.04.2013  

 

http://www.lemonde.fr/societe/article/2013/04/23/la-france-14e-pays-a-ouvrir-le-mariage-aux-homosexuels_3164820_3224.html
http://www.lemonde.fr/societe/article/2013/04/23/la-france-14e-pays-a-ouvrir-le-mariage-aux-homosexuels_3164820_3224.html


 

DOCUMENT N°6 

"Mariage pour tous" : La clause de conscience, "une 

solution technique à un problème politique"  

Le Monde.fr | 04.01.2013 à 16h21 | Par Jonathan Parienté, Delphine Roucaute et François 

Béguin  

 

L'annonce par François Hollande d'accorder la "liberté de conscience" aux maires refusant de 

célébrer le "mariage pour tous" a été interprétée comme un recul par certains ou, à l'inverse, 

comme une manière d'assurer à tous la possibilité de se marier, le maire pouvant déléguer ses 

pouvoirs à ses adjoints ou à d'autres membres du conseil municipal. Mais au-delà du 

problème politique, l'inscription dans le droit français de la notion de "liberté de conscience" 

pose un problème juridique. 

 La liberté de conscience est-elle déjà inscrite dans le droit français ? 

Le principe de liberté de conscience a été accordé aux médecins par les lois du 17 janvier 

1975 et du 31 décembre 1979 relatives à l'interruption volontaire de grossesse, qui, en 

modifiant le Code de santé publique, leur permettent de refuser de pratiquer l'IVG (ou une 

stérilisation à visée contraceptive) en cas de désaccord moral. Le médecin a toutefois 

l'obligation de préciser son refus à la femme enceinte dès le premier rendez-vous. Il est 

également obligé d'informer la femme enceinte et de la rediriger vers d'autres professionnels 

de la santé. Cette disposition s'applique également aux sages-femmes, infirmiers et auxiliaires 

médicaux, ainsi qu'aux établissements hospitaliers (article 162.8) 

Cette liberté de conscience est toutefois limitée par les obligations d'assistance et d'humanité 

en situation d'urgence (articles 4, 5 et 39 du Code de déontologie des médecins). Et en cas de 

péril grave pour la santé de la femme enceinte, le médecin aura l'obligation de procéder à 

l'intervention. 

http://www.lemonde.fr/societe/article/2012/11/20/francois-hollande-invoque-la-liberte-de-conscience-des-maires-sur-le-mariage-pour-tous_1793407_3224.html
http://www.lemonde.fr/societe/article/2012/11/20/francois-hollande-invoque-la-liberte-de-conscience-des-maires-sur-le-mariage-pour-tous_1793407_3224.html
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/assurer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/marier
http://www.lemonde.fr/politique/
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/interruption/sommaire.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/interruption/sommaire.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/histoire/interruption/sommaire.asp
http://www.lemonde.fr/grossesse/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/refuser
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/pratiquer
http://www.lemonde.fr/vous/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/informer
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB3E4BD1735F6C57F7D2BEA43E393401.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006692447&dateTexte=20121121&categorieLien=id#LEGIARTI000006692447%20


"Tout comme un médecin peut refuser une IVG, mais doit s'assurer qu'il est possible d'y 

recourir, un maire pourra refuser de célébrer un mariage, mais devra trouver un moyen pour 

que le mariage soit assuré", souligne Bertrand Mathieu, professeur de droit constitutionnel à 

Paris-I. Un maire opposé au mariage entre deux homosexuels devra donc déléguer sa charge à 

un adjoint. 

 Qui célèbre les mariages ? 

Le mariage – sa célébration, les causes de nullité éventuelle, etc. – est régi par le Code civil, 

qui a été rédigé en 1803 et amendé à de nombreuses reprises depuis. Selon ce texte, c'est le 

maire ou l'un de ses adjoints qui célèbre l'union après que les bans ont été publiés. 

"Le mariage sera célébré publiquement devant l'officier de l'état civil de la commune où l'un 

des époux aura son domicile ou sa résidence." 

Selon le code général des collectivités territoriales, "seuls le maire et les adjoints sont 

officiers d'état civil". Dans certains cas, le maire peut déléguer la charge d'officier d'état civil 

à un membre du conseil municipal qui ne serait pas adjoint. En revanche, en aucun cas cette 

tâche ne peut être effectuée par un employé municipal. 

 La majorité défend le président 

Dans un communiqué publié mercredi, la ministre de la justice, Christiane Taubira, a jugé que 

le M. Hollande avait "réaffirmé que le mariage doit être célébré dans toutes les communes de 

la République". "Le droit au mariage dans la commune du domicile ou de la résidence de l'un 

des époux, inchangé depuis 1804, ne connaîtra aucune dérogation. (...) Le Président a 

rappelé qu'ils peuvent en déléguer l'exercice, comme le droit le permet, à d'autres membres 

du conseil municipal", a précisé la garde des sceaux. 

Explication de texte similaire pour Harlem Désir. Selon lui, le chef de l'Etat a "rappelé 

simplement que les maires ont la possibilité de déléguer, comme ils le font déjà, à leurs 

adjoints ou d'autres membres du conseil municipal, la célébration d'un mariage". "L'Etat en 

est le garant, la loi sera bien appliquée partout", a insisté le premier secrétaire du parti 

majoritaire. 

 Un maire peut-il invoquer son "droit de retrait" ? Certains maires s'opposant au 

"mariage pour tous" ont annoncé leur intention de recourir au "droit de retrait" des 

fonctionnaires. "J'exercerai d'une manière ou d'une autre mon droit de retrait pour ne 

pas procéder à cela car c'est le profond changement de la société judéo-chrétienne à 

laquelle j'appartiens. (...) Je serai complètement hors-la-loi et je l'assumerai", a 

expliqué le sénateur-maire UMP du Teilleul, Jean Bizet, à Public Sénat. 

Mais, selon le Code qui définit les droits et obligations des fonctionnaires, le "droit de retrait" 

ne peut être invoqué que si l'ordre donné par sa hiérarchie "est manifestement illégal et de 

nature à compromettre gravement un intérêt public". 

Source : www.lemonde.fr/societe/article/2012/11/21/mariage-pour-tous-les-limites-de-la-

liberte-de-conscience-proposee-par-hollande_1793830_3224.html 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/refuser
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/assurer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/recourir
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/refuser
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/trouver
http://www.lemonde.fr/sujet/a2d9/bertrand-mathieu.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D6A405EC90F962BC444BEBBA552648C8.tpdjo06v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006136118&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20120418
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/officier
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389975&dateTexte=20120715
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/officier
http://www.lemonde.fr/justice/
http://www.lemonde.fr/sujet/b277/christiane-taubira.html
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/invoquer
http://www.lemonde.fr/mariage-pour-tous/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/recourir
http://www.mediapart.fr/files/Arret-Polynesie.pdf
http://www.mediapart.fr/files/Arret-Polynesie.pdf
http://www.mediapart.fr/files/Arret-Polynesie.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068812
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/compromettre


DOCUMENT N°7 

Mariage gay en Nouvelle-Zélande: chant maori et éclats de rire pour 
les députés 
 

WELLINGTON, 19 avr 2013 (AFP) - Si le mariage homosexuel fait perdre leur sang-froid aux 
députés français, leurs homologues de Nouvelle-Zélande, pays pourtant de tradition 
conservatrice, ont salué la légalisation du mariage gay avec discours humoristique et chant 
maori, des gestes plébiscités vendredi par les internautes.  
 
La Nouvelle-Zélande est devenue cette semaine le 13e pays à légaliser le mariage entre 
personnes du même sexe, avec 77 voix pour et 44 contre.  
 
Les images de la séance de vote, postées sur YouTube, recueillaient vendredi des centaines 
de milliers de vues.  
 
Parmi les plus regardées, le discours d'un député conservateur, Maurice Williamson, avec 
quelque 400.000 "vues". Cet homme de 52 ans, marié, père de trois enfants et "fermement 
de droite" selon ses dires, est devenu, pour la presse de son pays, un icône gay grâce à son 
humour et son bon sens.  
 
Il a suscité mercredi les rires de ses collègues députés et du public dans la galerie en 
cherchant à rassurer les opposants au mariage gay (http://youtu.be/XCA8CA2hUoQ.  
 
"Je respecte l'inquiétude des personnes qui se demandent ce que (celle loi) va faire à notre 
société", mais "je veux simplement leur dire: tout ce que nous faisons avec cette loi, c'est 
autoriser deux personnes qui s'aiment à voir leur amour reconnu dans le mariage".  
 
"Nous ne déclarons pas une guerre nucléaire à un autre pays, nous ne propageons pas un 
virus mortel" et "je garantis à ces gens que demain, le soleil se lèvera, votre fille adolescente 
continuera de vous répondre en pensant qu'elle a toujours raison et vos remboursements 
immobiliers n'augmenteront pas".  
 
"Vous n'aurez pas de maladie de peau, pas de crapaud dans votre lit. C'est une très bonne 
nouvelle pour les personnes concernées (les homosexuels). Pour nous autres, je vous 
assure que notre vie continuera comme avant", a-t-il ajouté, sous l'oeil ému de Louisa Wall, 
députée de l'opposition travailliste, homosexuelle et principal moteur pour l'adoption de cette 
loi.  
 
Evoquant "le grand arc-en-ciel gay" qu'il a dit avoir vu dans le ciel avant de se rendre au 
parlement ce matin-là, il a terminé son discours en citant une injonction qui figure maintes 
fois dans la Bible: "N'ayez pas peur".  
 
Une autre vidéo filmée pendant cette séance avait été regardée vendredi plus de 640.000 
fois (http://youtu.be/DW4DXOAXF8U) à la fin du vote, les spectateurs dans la galerie ont 
entonné un chant maori, suivis par la plupart des députés qui se sont alors levés, plusieurs 
allant serrer dans leurs bras Louisa Wall.  
 
En France, où se déroulent les débats à l'assemblée sur un projet de loi légalisant le mariage 
gay, les députés en sont quasiment venus aux mains dans l'hémicycle, dans la nuit de jeudi 
à vendredi, dans un climat de tensions extrêmes. 
 
 
Rédigé par () le Jeudi 18 Avril 2013  

Source : www.tahiti-infos.com/Mariage-gay-en-Nouvelle-Zelande-chant-maori-et-eclats-de-rire-pour-
les-deputes_a72262.html 

http://youtu.be/XCA8CA2hUoQ)
http://youtu.be/DW4DXOAXF8U)
http://www.tahiti-infos.com/Mariage-gay-en-Nouvelle-Zelande-chant-maori-et-eclats-de-rire-pour-les-deputes_a72262.html
http://www.tahiti-infos.com/Mariage-gay-en-Nouvelle-Zelande-chant-maori-et-eclats-de-rire-pour-les-deputes_a72262.html


DOCUMENT N°8 

 
 « Mariage pour tous » : deux amendements pour la Polynésie 

 

 

En commission des lois à l’Assemblée nationale, à Paris, le député Edouard Fritch est intervenu pour 

demander à ce qu’un temps d’adaptation soit accordé à la Polynésie avant l’application de la loi sur le 

« mariage pour tous ». Il a, en revanche, demandé l’application intégrale des dispositions relatives au 

PACS en Polynésie. 

 

Edouard Fritch, député de la Polynésie française, a participé à la discussion sur le projet de loi ouvrant 

le mariage pour tous, qui a débuté, mardi, à 16 h (heure de Paris), à l’Assemblée nationale. Si le droit 



civil, dans lequel s’inscrit le mariage pour tous, est « bien une compétence régalienne de l’Etat », ce 

dernier ne doit pas pour autant oublier les « spécificités » de la société polynésienne, laquelle 

est « profondément imprégnée des valeurs du christianisme », a estimé le député. D’ailleurs, la loi sur 

la séparation de l’Eglise et de l’Etat n’a jamais été rendue applicable en Polynésie, a-t-il également 

rappelé. 

« La Polynésie française est restée largement éloignée d’un certain nombre d’évolution de la société 

française, et notamment de l’émergence et du militantisme public des mouvements homosexuels 

visant à leur reconnaissance. Dans ce contexte, la loi sur le mariage pour tous, si elle n’a pas fait 

l’objet d’un débat de fond qui aurait pu préparer les esprits à une évolution non revendiquée venue de 

l’extérieur, apparaît comme pouvant être en rupture avec l’équilibre ancestral de la société 

polynésienne, au risque de heurter profondément les consciences », a ajouté Edouard Fritch. 

Des dispositions du PACS toujours pas étendues à la Polynésie française 

Tout en précisant que la société polynésienne n’était pas « fermée aux évolutions », il faut, toutefois, 

lui laisser le temps « d’une acceptation commune qui ne peut résulter que de l’apprentissage et du 

débat », a-t-il poursuivi. Avant même de parler de « mariage pour tous », le député a ainsi souhaité 

l’application intégrale des dispositions relatives au PACS (Pacte civil de solidarité) en Polynésie 

française. Celle-ci serait une « étape nécessaire, telle qu’elle le fut en métropole, dans l’évolution des 

mentalités et de la société avant d’ouvrir, ultérieurement, le débat sur le mariage pour tous », a estimé 

le député Tahoeraa. 

A l’heure actuelle, en effet, certaines dispositions du PACS n’ont toujours pas été étendues à la 

Polynésie française et il n’est donc pas possible de contracter un PACS à Tahiti. Les trois députés 

polynésiens, Edouard Fritch ainsi que les deux autres députés Tahoeraa, Jonas Tahuaitu et Jean-

Paul Tuaiva, ont donc signé « deux amendements visant à l’extension des dispositions manquantes 

du PACS », mais ce « tout en excluant la Polynésie française du champ d’application de la loi sur le 

mariage pour tous ». Ces amendements seront discutés ultérieurement, la commission poursuivant 

ses travaux en séance de nuit, puis au cours de la journée de mercredi, précise un communiqué du 

député Fritch. 

 Source : www.tahitinews.co 

Le 15/01/2013 

 



 

 

DOCUMENT N°9 

Les tavana s’opposent sur le mariage des 

homosexuels 

TOURISME NUPTIAL - Le débat économique tourne à l’aigre-doux 

Les maires ont débattu hier du mariage homosexuel ! Le maire de 

Taputapuatea, Thomas Moutame, enfreint la loi et refuse de marier un couple d’hommes, dont 

l’un est devenu officiellement une femme.  La réunion des tavana portaient au départ sur les 

conditions à remplir pour que des étrangers puissent se marier en Polynésie. Le ministère du 

Tourisme, mise sur 10 000 touristes induits par la nouvelle procédure de mariage des 

étrangers au fenua.  

 

La réunion des maires des principales communes touristiques du fenua organisée par le 

syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (SPCPF) devait être un 

moment fort pour aider le tourisme polynésien à se relever grâce au tourisme nuptial. Mais les 

discussions ont rapidement tourné à l’aigre-doux autour d’un problème de société qui a fait la 

une de l’actualité en métropole : le mariage des homosexuels. 

Tous les tavana ne sont pas d’accord pour marier des personnes du même sexe. Pire, un maire 

est allé jusqu’à refuser un mariage alors que la loi l’y oblige. En effet, on apprend à cette 

réunion que le maire de Taputapuatea (absent hier), Thomas Moutame, refuse toujours de 

marier un couple d’hommes, dont l’un des deux a changé de sexe pour devenir, 

officiellement, une femme. Le changement de sexe et de prénom est clairement stipulé sur 

l’acte d’état civil par jugement du tribunal civil en date du 9 mai 2007. C’est le maire de la 

commune de Tumara’a, Cyril Tetuanui qui a ouvert le bal en interpellant sur ce sujet, les 

représentants de l’État, le chef du bureau du contrôle de la direction Stephan Triquet et le 

vice-procureur de la République, Lionel Bounan. 

“Un maire est un officier d’état civil. Il est agent de l’État. Il n’a pas à se soucier de savoir si la personne a changé de sexe." 

“Comment on fait pour vérifier le sexe quand on a un doute ?”, lance le tavana. Le vice-

procureur de la République ne s’est pas fait prier pour répondre illico presto : “Un maire est 

un officier d’état civil. Il est agent de l’État. Il n’a pas à se soucier de savoir si la personne a 

changé de sexe. Il doit se référer à l’acte d’état civil, c’est tout. Sinon, dans le cas que vous 

citez, il peut être poursuivi pour discrimination. C’est du pénal avec une forte amende, voire 

une peine de prison qui peut aller jusqu’à cinq ans”. 



Il n’en fallait pas davantage pour détourner un bon moment les débats vers cet épineux 

problème qui a mobilisé plusieurs intervenants. C’est une question de loi, contre une question 

de foi. Le président du syndicat des communes, Teriitepaiatua Maihi, a bien essayé de 

ramener le débat sur la nouvelle procédure de mariage des étrangers, mais rien n’y a fait. 

Même le maire de Pirae, Béatrice Vernaudon a souhaité que ce problème soit traité, sans 

détour, pour apporter des réponses aux inquiétudes des maires. 

Le tavana de cet atoll perdu des Tuamotu donne une leçon d’égalité aux représentants de la République... 

Le tavana de Tikehau, Fred 

Teriitetoofa a carrément mis les pieds dans le plat : “Je voudrais pousser le bouchon plus loin. 

Et les mahu (homosexuels) alors ? Nous sommes entourés de mahu. Il faut arrêter notre 

hypocrisie envers nous-mêmes. Que l’État change les textes pour leur permettre de se marier 

eux aussi, comme tout le monde”. Silence quelques secondes. Le tavana de cet atoll perdu des 

Tuamotu vient de donner une leçon d’égalité aux représentants de la République... Les mahu 

devraient apprécier. 

“En France, le mariage n’est pas possible entre homosexuels. Le maire de Bègles a été 

condamné pour l’avoir fait quand même”, a rappelé le vice-procureur de la République 

Bounan. Et les questions ont continué de pleuvoir. Le sujet interpelle vraiment les tavana. Et 

voilà le débat sur la place publique, alors que l’État voulait étouffer l’affaire. Le maire 

Thomas Moutame joue le jeu du silence. Il continue de ne rien dire à la presse. Nous l’avons 

contacté hier : “Comme me l’a demandé le haut-commissaire, je ne veux rien dire pour 

respecter la vie privée des personnes concernées. Je sais que j’enfreins la loi en refusant ce 

mariage. Mais nous avons notre religion, nous ici. J’ai été entendu par la gendarmerie à ce 

sujet, pour connaître les raisons de mon refus. Si je suis poursuivi en justice, alors je ne 

pourrai plus me taire et je convoquerai la presse”. 

François Verprat 

Source : www.ladepeche.pf/article/societe/les-tavana-s%E2%80%99affrontent-sur-le-mariage-des-

homosexuels 

Publié le jeudi 10 décembre 2009 à 11H50 
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